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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2020 
 
PRESENTS : MM. AMIENS Maire, COURT, BRUNIAUX, Mme PINGAT CHANEY, M. MOLIN Adjoints, 
Mme BARBIER, M. FRANCONY, Mmes CHATEAU, VUILLEMIN, LOMBARD, MM. GUILLAUMOT, 
JEANNEY, Mmes RAMBOZ, FOURNIER, ROLET, M. BERNARD, Mme PERRARD, M. MOREL, Mme DE 
ZAN. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : 
Mme REGALDI pouvoir à M. AMIENS 
M. PIERRE pouvoir à Mme FOURNIER 
 
ABSENTS : M. ACCARD-GUILLOIS, Mmes ALIBERT,  DESVIGNES RIBEIRO, MM. HIRSINGER, MULIN, 
SERVOLLE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme DE ZAN Anne 
 
 M. AMIENS Bernard, en avant-propos, souhaite à nouveau inviter les habitants à la plus grande prudence 
face à la recrudescence de cambriolages ces derniers jours. 
 Il ouvre la séance du Conseil Municipal qui est le 93ème et avant dernier Conseil qu’il préside, le dernier 
Conseil sera celui de l’installation du futur Maire. 
 Il remercie chaleureusement les Arboisiens, les salariés de la Commune, les Conseillers Municipaux et les 
membres des commissions. 
 Il reste optimiste pour Arbois qui dispose d’atouts majeurs, de finances saines, d’enthousiasme et de projets 
élaborés pour préparer l’avenir. 
 Enfin, il salue la belle émission diffusée mercredi 19 février «Faut pas rêver», il faut continuer à rêver mais 
rêver réaliste. 
  
 Après l’appel des Conseillers et la nomination d’un secrétaire de séance, M. le Maire demande si des 
observations sont à formuler sur le compte-rendu de la séance du 19 décembre 2019. 
 Aucune autre observation n’étant faite, le compte-rendu est adopté. 
 On passe à l’ordre du jour : 
1) Rapport de la commission des finances, 
2) Subventions aux associations – Compte-rendu commissions culture et vie associative, 
3) Autorisation donnée au Maire de signer un avenant à la convention SITIC du SIDEC dans le cadre du RGPD, 
4) Contrat d’assurance des risques statutaires, 
5) Demandes de subventions : expositions, 
6) Annulation délibération 19/11/19 : vente cave rue de Bourgogne, 
7) Garantie emprunt réaménagement dette OPH, 
8) Communications. 
 

* -* -* - 
 
 
 

1 - RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES  
 
 M. COURT Jean-Jacques, rapporteur. 
 
* COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 
 
 M. COURT Jean-Jacques reprend les grandes lignes et demande à l’assemblée si des éclaircissements sont 
à donner. 
 
CAMPING 
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 Il présente un excédent de fonctionnement de 30 557,15 € et un déficit d’investissement de 30 557,15 €. Le 
budget est équilibré par une subvention de fonctionnement du budget général. En investissement, seul le 
remboursement des emprunts figurent. 
 
PISCINE 
 Les dépenses supportées pour faire fonctionner la piscine s'élèvent à 149 643,12 € Les entrées piscine sont 
de 59 102,50 €. La subvention du budget principal (96 233,35 €) permet d'équilibrer le budget. 
 
BOIS 
 Le budget forêt 2019 présente un résultat excédentaire de 697 492,85 €. 
 
 M. FRANCONY Michel s’interroge sur la baisse des recettes. 
 M. AMIENS Bernard répond que cela va être une tendance longue, due à la nécessité de vendre en priorité 
les bois scolytés, qui sont vendus moins chers. Le manque de recettes sera un souci pour les années à venir.  
Il préconise de poursuivre la même politique d’achat des enclaves privées en forêt pour donner plus de cohérence à 
la forêt en matière d’exploitation. Il recommande également de préparer l’avenir en anticipant sur de probables 
feux de forêt en poursuivant l’aménagement des chemins d’accès. 
 
ASSAINISSEMENT 
 Le budget assainissement présente une section de fonctionnement de l'exercice 2019 en excédent, compte-
tenu du report des exercices antérieurs, de 584 086,18 €. La section d’investissement est en déficit de 208 785,01 € 
compte-tenu des restes à réaliser. 
 
VILLE 
 Le budget présente une section de fonctionnement de l'exercice 2019 en excédent, compte-tenu du report 
des exercices antérieurs, de 2 072 478,18 €. La section d’investissement est en déficit de 998 006,29 € compte-tenu 
des restes à réaliser. 
 
 M. AMIENS Bernard conclut que les budgets annexes sont en excellente santé, notamment celui du bois, 
celui de l’assainissement est confortable. Les projets en cours et ceux à venir pourront être financés, la Commune 
pourra continuer à investir sur son réseau d’assainissement qui est aujourd’hui de très bonne qualité. Des évolutions 
seront aussi à étudier sur la station d’épuration avec le souci des vendanges lors de grandes récoltes et les 
problèmes d’odeurs des boues qui continuent de gêner le voisinage. 
 
 M. AMIENS Bernard se dit satisfait de la présentation de ces différents rapports qui respectent pleinement 
la lettre de cadrage budgétaire adoptée sur proposition de M. COURT Jean-Jacques. 
 Il en profite pour saluer l’excellence de la gestion et la position des élus pour soutenir cette rigueur 
budgétaire durant 12 ans. Il remercie M. COURT et le service comptable et ceux qui ont voté les orientations, les 
choix et les résultats. 
 Il ajoute que des inquiétudes demeurent toutefois sur les recettes à venir notamment du fait du fonds de 
péréquation (FPIC), la commune pourrait de nouveau être contributrice et non plus bénéficiaire, mais aussi sur la 
baisse de la population et la réduction de la DGF ainsi que sur la compensation intégrale ou non des recettes liées à 
la taxe d’habitation. Il conseille de poursuivre la politique de rigueur et de désendettement menée et de contenir la 
pression fiscale sur les habitants qui n’a pas été augmentée en 12 ans.  
 L’endettement à hauteur de 4 000 000€ avec un remboursement d’annuités de 500 000 € reste plus élevé 
que celui des voisins polinois. Pour la fiscalité, Arbois était plutôt haut perchée mais la fiscalité a été bien contenue 
puisque non augmentée en 12 ans. 
 Il ajoute que la Commune a quelques réserves précautionneuses mais pas de fortune cachée, l’équipe 
suivante devra être prudente. 
 
 M. AMIENS Bernard quitte la salle pour le vote des comptes administratifs. 
 
 Les comptes administratifs des cinq budgets sont adoptŽs ˆ lÕunanimitŽ. 
 
* AFFECTATION DES RESULTATS 2019 
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 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal approuve les affectations de rŽsultats suivantes : 
 
ASSAINISSEMENT  
 Les résultats antérieurs reportés de fonctionnement sont de 464 340,34 € et les résultats de fonctionnement 
de l’exercice sont de 119 745,84 € alors l’exercice 2019 a généré un excédent de fonctionnement de 584 086,18 € 
 Il est décidé d’affecter ce résultat comme suit : 
 Il y a lieu d’apurer le déficit d’investissement de 208 785,01 € : 
- soit prioritairement au compte 1068 : 208 785,01 € 
- et le solde disponible est reporté en fonctionnement au compte R002 : 375 301,17 € 
 
BOIS 
 Les résultats antérieurs reportés de fonctionnement sont de 1 028 262,29 € et les résultats de 
fonctionnement de l’exercice sont de – 330 769,44 € alors l’exercice 2019 a généré un excédent de fonctionnement 
de 697 492,85 € 
 Il est décidé d’affecter ce résultat comme suit : 
 Il y a lieu d’apurer le déficit d’investissement de 16 016,79 € : 
- soit prioritairement au compte 1068 : 16 016,79 € 
- et le solde disponible est reporté en fonctionnement au compte R002 : 681 476,06 € 
 
CAMPING 
 Les résultats antérieurs reportés de fonctionnement sont de 0.00 € et les résultats de fonctionnement de 
l’exercice sont de 30 557,15 € alors l’exercice 2019 a généré un excédent de fonctionnement de 30 557,15 €. 
 Il est décidé d’affecter ce résultat comme suit : 
 Il y a lieu d’apurer le déficit d’investissement de 30 557,15 € : 
- soit prioritairement au compte 1068 : 30 557,15 € 
 
VILLE 
 Les résultats antérieurs reportés de fonctionnement sont de 757 425,00 € et les résultats de fonctionnement 
de l’exercice sont de 1 315 053,18 € alors l’exercice 2019 a généré un excédent de fonctionnement de                             
2 072 478,18 € 
 Il est décidé d’affecter ce résultat comme suit : 
 Il y a lieu d’apurer le déficit d’investissement de 998 006,29 € : 
- soit prioritairement au compte 1068 : 998 006,29 € 
- et le solde disponible est reporté en fonctionnement au compte R002 : 1 074 471,89 € 
 
* COMPTES DE GESTION 2019 
 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2019 du trŽsorier qui sont 
conformes aux Žcritures comptables des comptes administratifs. 
 
* BUDGETS PRIMITIFS 2020 
 
 M. COURT Jean-Jacques présente les budgets primitifs. 
 
CAMPING 
 Le budget s’équilibre à 79 700,00 € en fonctionnement et 63 388,15 € en investissement.  
 
 M. COURT Jean-Jacques indique que la créance de la Commune sur les gestionnaires du camping est 
d’environ de 30 000 € auxquels il faut ajouter 10 000 € sur le budget de la Ville (taxe de séjour, entrées piscine…)  
 M. AMIENS Bernard dit que le gestionnaire a été rappelé à ses obligations. La Délégation de Service 
Public (DSP) pourrait être dénoncée en cas de non-respect du contrat mais le gestionnaire s’acquitte petit à petit de 
ses dettes. La DSP arrive à échéance en 2023, en même temps que le prêt. 
 M. FRANCONY Michel pense que le modèle économique de ce type de camping est désormais mort, la 
situation des campings de Salins et Poligny n’est guère meilleure. 
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 Mme DE ZAN Anne pense qu’il ne faut pas être si pessimiste, il faudrait revoir les hébergements, un 
travail est à faire. Aujourd’hui, l’équipement semble délaissé. 
 Mme VUILLEMIN Martine indique que des investissements ont été faits à Poligny mais que cela n’a pas 
amélioré la situation. 
 M. AMIENS Bernard répond que des investissements lourds seraient à faire avec un point d’équilibre 
financier difficile à trouver. 
 
PISCINE 
 Le budget s’équilibre à 173 000,00 € en fonctionnement et 178 910,81 € en investissement.  
 
BOIS  
 Le budget est présenté en suréquilibre en fonctionnement (dépenses 401 200,00 €/recettes 837 076,06 €) et 
il s’équilibre à 91 016,79 € en investissement.  
 Les recettes ont été minorées en raison des bois scolytés. 
 
VILLE  
 Le budget s’équilibre à 5 163 326,89 € en fonctionnement et 5 558 263,84 € en investissement.  
 
 M. MOREL Jean-Claude demande pourquoi des crédits sont encore inscrits pour la gendarmerie. 
 M. COURT Jean-Jacques indique qu’il s’agit de la démolition de l’ancienne gendarmerie. Elle était bien 
prévue dans le plan de financement initial, toutefois les crédits ont été inscrits année par année en fonction de 
l’avancement des travaux.  
 
 M. COURT Jean-Jacques indique que la lettre de cadrage a été respectée, le Budget Primitif 2020 est 
conforme aux engagements. Les futurs élus décideront de l’exécution du budget. 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal approuve les budgets primitifs pour 2019. 
 
* Effacement de dette (créance éteinte) 
 
 M. COURT Jean-Jacques indique au Conseil Municipal que par mail en date du 12 février 2020, le 
Comptable Public a informé la Commune d’une procédure de rétablissement personnel aboutissant à 
l’irrecouvrabilité totale et définitive de créances de la Commune. 
 Le comptable public sollicite l’adoption d’une délibération constatant l’effacement de la dette du débiteur 
d’un montant total de 393,17 € portant sur des impayés concernant l’école de musique. 
 Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir constater l’effacement de cette dette de 393,17 €.  
 Le Conseil Municipal adopte cet effacement de dette ˆ lÕunanimitŽ. 
 
2 Ð SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS Ð COMPTE RENDU COMMISSIONS CULTURE ET VIE 

ASSOCIATIVE  
 
 Mme PINGAT CHANEY Martine, rapporteur. 
 
 Lors de la commission, elle avait annoncé que le budget des subventions ne serait pas augmenté pour 2020 
et qu’il faudrait se baser sur les subventions accordées en 2019. 
 Après étude des différentes demandes de subventions, des projets des associations et des documents 
financiers, la commission vie associative et culture a émis à l’unanimité les avis suivants : 
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 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal approuve les subventions proposŽes ci-dessus par la commission. 
 
* Précisions et discussions des membres de la commission : 
 
Artisans d’Art en Franche-Comté : Les membres se questionnent sur les retombées positives du marché des potiers 
pour Arbois et sur la nécessité d’octroyer une subvention.  
Mme PINGAT CHANEY Martine et M. BRUNIAUX Philippe partagent les retours très satisfaisants des 
commerçants arboisiens, cet événement attire un très grand nombre de visiteurs qui repartent avec un panier moyen 
plus élevé qu’ailleurs. Les musées arboisiens profitent aussi de ce marché. 
 
Atout Livre : Il est précisé que la subvention représente une aide pour les actions d’animation de l’association sur la 
Ville (conférence Université Ouverte, lectures dans les musées ou autres événements...). Une partie de leurs 
activités est aidée par une subvention du SIVOS notamment «Lire et faire lire» dans les écoles. Association très 
active sur Arbois. 
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Festival de caves : La subvention correspond à l’accueil de trois spectacles sur Arbois. Un festival très original qui 
propose des spectacles originaux de théâtre contemporain.  
M. BRUNIAUX Philippe souligne que les arboisiens obtiendront une réduction dans la prochaine revue municipale 
pour assister à ces représentations. 
 
CARS : L’association demande une subvention de 1 000 €, les membres de la commission décident d’attribuer une 
subvention de 900 € comme l’année passée. 
 
Chœur Opus 39 : L’association fête ses 30 ans cette année, la demande de subvention plus importante que l’année 
dernière fait débat. Sont soulignés le caractère exceptionnel et la qualité du concert. De ce fait, la commission 
s’accorde à l’unanimité moins une voix pour octroyer les 1 000 € de fonctionnement et les 2 500 € de subvention 
exceptionnelle. 
 
Ecole du Chat : Mme PINGAT CHANEY Martine propose l’accord pour la demande plus élevée qu’en 2019, en 
mettant en avant l’efficacité et l’implication de cette association. 
 
Femmes de la Fontaine : Mme PINGAT CHANEY Martine souligne que l’année passée, l’association a obtenu une 
subvention plus conséquente (1 000 €) pour fêter les 10 ans et organiser un événement exceptionnel. Les membres 
s’accordent sur l’attribution de 500 €. 
 
Entre cour et jardins : M. BRUNIAUX Philippe présente ce projet proposé par le Centre de Développement 
Chorégraphique National Dijon. La démarche est de valoriser l’existant en créant un spectacle en lien avec les 
acteurs locaux (troupes, artisans...) sur Arbois, Poligny et Salins les Bains. Des demandes de subventions ont été 
faites à la Communauté de Communes, à la Ville de Poligny et à la Ville de Salins les Bains. La commission 
propose un accord de principe en attendant les réponses des autres villes, la Communauté de Communes ayant 
aussi voté un accord de principe. 
 
FNDIRP (Fédération Nationale des Déportés et Internés Résistants et Patriotes): Mme PINGAT CHANEY 
Martine présente la demande de subvention sur laquelle est annoté que le Maire d’Arbois a d’ores et déjà validé la 
subvention.  
M. COURT Jean-Jacques souligne que le Conseil Municipal n’a pas donné son accord.  
Du fait que la manifestation ait lieu à Lons le Saunier et que la Ville d’Arbois ne soit pas sollicitée pour 
l’animation, la commission donne un avis défavorable. 
 
 
En séance du conseil municipal, M. AMIENS Bernard précise que le rapport de la commission ne lui convient pas : 
il a simplement émis un avis favorable pour cette subvention et au bout de 12 ans, il sait tout à fait que c’est le 
Conseil Municipal qui accorde les subventions et non le Maire. Il précise que les Communes principales du Jura 
ont accordé leur soutien à cette manifestation puisqu’il s’agit d’une manifestation Départementale associant toutes 
les Communes. Le monument des Déportés est à Lons le Saunier et la manifestation a été présentée avec 
implication des deux collèges Pasteur et St Just. 
M AMIENS précise encore que la commission donne un avis mais que c’est le Conseil Municipal qui décide. 
Il soutient la demande et sollicite le vote du Conseil.  
 A lÕunanimitŽ, une subvention de 750 ! est accordŽe ˆ lÕassociation. 
 
 
La Crue : Cette association arboisienne se reconstitue 10 ans après sa dissolution. Ces jeunes arboisiens proposent 
des concerts et évènements festifs à tendance rock. Les membres soulignent l’apport de diversité et l’intérêt pour la 
jeune population arboisienne.  
La demande est conséquente, Mme PINGAT CHANEY Martine propose de valoriser la mise à disposition et 
l’installation de la scène par les services techniques de la Ville à hauteur de 2 000 €. 
M. COURT Jean-Jacques souligne qu’il faut aussi intégrer l’électricité utilisée et M. BRUNIAUX Philippe la mise 
à disposition du logement.  
Suite à ces échanges, la commission propose un montant de 4 000 €. 
 
Les Jardiniers du Val de Cuisance : Cette nouvelle association s’est créée en 2019 suite à des rencontres au sein de 
la MSAP, son but premier est la création de lien social à travers le jardinage : Mise à disposition de terrains, 
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conseils, ateliers, fêtes et manifestations diverses et variées... Il est rappelé que ces bénévoles ont été une force vive 
pour la dernière Journée Citoyenne. 
 
ASAPCA : Nouvelle association pour la sauvegarde de l’Ermitage, elle a pour but la réalisation de travaux de 
rénovation et d’aménagement du patrimoine. La demande de subvention fait débat, initialement présentée en 
Conseil Municipal, il a été décidé de la proposer à cette commission.  
M. COURT Jean-Jacques souligne le manque de précisions concernant les travaux. 
 
 
En séance du conseil municipal, M. AMIENS Bernard rappelle que cette subvention avait été mise en attente mais 
qu’un accord de principe avait été donné en attente de la position du Département, de la Communauté de 
Communes Arbois Poligny Salins Cœur du Jura et de plus de détails sur le financement. Il est maintenant demandé 
15 000 € et non plus 10 000 € puisque ni le Département, ni la Communauté de Communes ne financent le projet.  
M. AMIENS Bernard  soutient la demande pour 15 000 €, l’Ermitage est un bâtiment emblématique du patrimoine 
arboisien et bien qu’il ne soit pas propriété de la commune, il faut que la commune s’engage et il ajoute que les 
travaux pressent. 
Mme LOMBARD Marie-Josèphe ajoute que l’association a obtenu une subvention de 15 000 € de la Région.   

A lÕunanimitŽ (Mme LOMBARD  ne participe pas au vote) une subvention de 15 000 ! est accordŽe ˆ 
lÕassociation. 
 
 
Pudding Théâtre : Le Pudding fait une demande de subvention pour la création d’un nouveau spectacle et la 
résidence d’artistes sur le territoire arboisien. Mme PINGAT CHANEY Martine et M. BRUNIAUX Philippe 
proposent d’avoir plus de précisions avant d’émettre un avis sur la demande. 
 
 
 Mme PINGAT CHANEY Martine annonce la demande exceptionnelle pour fêter les 20 ans du club 
Triangle d’Or Jura Foot et la demande d’une jeune judoka qui doit financer seule sa participation au championnat 
d’Europe Master qui a lieu en Grèce. 
 Pour le foot féminin, il est précisé que la Communauté de Communes Arbois Poligny Salins Cœur du Jura 
participe à hauteur de 1 000 €.  
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal approuve lÕattribution de 1 000 ! au Triangle dÕOr Jura Foot. 
 A lÕunanimitŽ, le conseil Municipale attribue une subvention de 300 ! ˆ la jeune judoka pour 
lÕacquisition dÕune tenue. 
 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal attribue au CCAS une subvention de fonctionnement de 12 000 ! 
et une subvention exceptionnelle de 2 000 !.   
 
3 Ð AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER UN AVENANT A LA CONVENTION SITIC DU 

SIDEC DANS LE CADRE DU RGPD 
 
 Le Conseil Municipal est invité à autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention de mise à disposition 
du Service Informatique et Technologies de l’Information et de la Communication (SITIC) du SIDEC. Cet avenant 
a pour objet de compléter les missions du SITIC dans le domaine du Règlement Général de Protection des Données 
(RGPD) avec notamment la mise à disposition d’un délégué mutualisé à la protection des données.  
 L’accompagnement à la protection des données du SIDEC comprend les éléments suivants :  
- La mise à disposition d’un (Délégué à la protection des Données) DPD mutualisé, 
- la mise en conformité au RGPD qui permettra à la Collectivité de : 

- disposer de l’inventaire des traitements de données personnelles mis en œuvre, 
- d’établir un plan d’actions pour combler les écarts entre pratiques en cours et pratiques nécessaires à la 
conformité 

 La proposition financière est basée sur l’évaluation du temps à passer pour réaliser la mise en conformité 
aux tarifs en vigueur de MADS unitaires et de frais de déplacement sur site. 
 Son montant est de 690 € et correspond à 1,5 jours de prestation à distance. 
 Il s’agit de la mise à disposition d’un logiciel et d’une assistance. 
 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal autorise le Maire ˆ signer lÕavenant. 
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4 Ð CONTRAT DÕASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES  
 
 Le contrat-groupe du Centre de Gestion du Jura auquel adhère la Commune et qui couvre les risques 
statutaires des personnels de la Commune arrive à échéance le 31 décembre 2020.  
 Le Conseil Municipal est invité à délibérer afin de charger le Centre de Gestion du Jura de lancer une 
nouvelle procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour le compte de la Commune des 
conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée. 
 Ces conventions couvriront tout ou partie des risques suivants : 
- agents affiliés à la CNRACL : décès, accident du travail/maladie professionnelle, maladie ordinaire, longue 
maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel thérapeutique, mise en 
disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire. 
- agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail/maladie professionnelle, maladie grave, 
maternité/paternité/adoption, maladie ordinaire. 
 
 Ces conventions auront également les caractéristiques suivantes : 
- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2021. 
- Régime du contrat : capitalisation. 
 
 La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération ultérieure. 
 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal charge le Centre de Gestion du Jura de lancer une nouvelle 
procŽdure de marchŽ public pour lÕassurance des risques statutaires. 
 
5 Ð DEMANDES DE SUBVENTIONS : EXPOSITIONS 
 
 Le Conseil Municipal est invité à délibérer afin de solliciter deux subventions de la DRAC dans le cadre de 
deux expositions. A la demande de M AMIENS Bernard, M BRUNIAUX Philippe indique de quoi il s’agit : 
 
* Exposition Musée de la Vigne et du vin : Mémoires de terres. Vin et créativité 
 
Projet : présenter un travail autour des vins du Jura et de leurs terroirs où le vin est à la fois source d’inspiration et 
matière picturale. 
Pour une demande de subvention à la DRAC de 4 000 €. 
 
Plan de financement prévisionnel : 
DEPENSES 
- assurances : 480 € 
- gardiennage et visites guidées : 3 000 €  
- muséographie et droits d’exposition : 7 710 € 
- catalogue : 3 000 € 
- communication : 2 000 € 
- vernissage et animations : 2 250 € 
TOTAL : 18 440 € T.T.C.  
 
RECETTES 
- DRAC : 4 000 €  
- Fête de la Science : 300 €  
- droits d’entrée : 1 000 €  
- ventes catalogues : 500 €  
- mécénat : 2 000 €  
- Ville d’Arbois : 1 064 € (dont salaires) 
TOTAL : 18 440 €   
 
* Exposition Musée d’art, hôtel Sarret de Grozon - Jean-Bernard Butin et Fanny Gagliardini (Titre à définir) 
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 L’exposition serait l’occasion de présenter aux Arboisiens l’œuvre de Jean-Bernard Butin (installé pendant 
37 ans aux Forges de Baudin et depuis la vente du bâtiment par le Conseil Départemental, dans les locaux de 
l’ancienne DDE route de Lyon à Arbois) et l’œuvre de sa compagne Fanny Gagliardini. 
 
Pour demande de subvention à la DRAC de 3 500 €.  
 
Plan de financement prévisionnel : 
DEPENSES 
- transports : 240 € 
- assurances : 480 €  
- gardiennage et visites guidées : 9500 €  
- muséographie : 500 €  
- catalogue : 1 870 €  
- communication : 1 800 €  
- vernissage et animations : 1 850 €  
TOTAL : 16 250 €   
 
RECETTES 
- DRAC : 3 500 € 
- droits d’entrée : 1 000 € 
- ventes catalogues : 500 € 
- Ville d’Arbois : 11 250 € (dont salaires) 
TOTAL : 16 250 € 
 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal dŽcide de la rŽalisation de ces expositions et sollicite des 
subventions aupr•s de la DRAC. 
 
6 Ð ANNUL ATION DELIBERATION 19/11/09  : VENTE CAVE RUE DE BOURGOGNE 
 
 Par délibération du 07 novembre 2019, le Conseil Municipal décidait de vendre au Domaine Rolet une cave 
située rue de Bourgogne. 
 Apr•s vŽrification, cette cave nÕappartient pas ˆ la Commune dÕArbois, le Conseil municipal, ˆ 
lÕunanimitŽ, dŽcide dÕannuler la dŽlibŽration. 
 
7 Ð GARANTIE EMPRUNT RE AMENAGEMENT DETTE OPH  
 
 La Commune d’Arbois garantie certains emprunts de l’OPH contractés auprès de la CDC. L’OPH a fait le 
choix de réaménager certains prêts auprès de la Banque des Territoires. Ainsi, il est demandé à la Commune 
d’Arbois de renouveler sa garantie à hauteur de 50 % pour le prêt n° 1110413.  
 
 A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal renouvelle sa garantie ˆ hauteur de 50 % pour le pr•t n¡ 
1110413 de lÕOPH. 
 

8 Ð COMMUNICATIONS  
 
* Motions de soutien 
 
 La Commune a reçu en début de semaine deux demandes de motion à approuver au Conseil Municipal : 

 

Une motion pour le lycée de Salins 
 
Motion de soutien à la Cité scolaire Victor Considérant de Salins-les-Bains 
 
 En juillet 2017, lors de la ConfŽrence des territoires, le PrŽsident de la RŽpublique reprenait dans son 
discours une inquiŽtude forte des Žlus ruraux: Çce que demande la ruralitŽ, cÕest dÕavoir les m•mes chances de 
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rŽussirÈ. Trois ans plus tard, cette question de la rŽussite des jeunes issus de notre territoire est encore au cÏur de 
nos prŽoccupations. 
 La proposition de Dotation Globale Horaire que vos services proposent en ce début d'année pour le Lycée 
Considérant ne rassure en rien les élus sur l'avenir de l'établissement pourtant indispensable à la réussite des jeunes 
de notre secteur. Pourtant depuis plusieurs années le lycée est une véritable opportunité pour les élèves de disposer 
localement d'une offre éducative non seulement complète mais riche d'enseignements spécifiques avec l'option 
cinéma-audiovisuel, la section basket et la spŽcialitŽ Arts–théâtre. 
 Avec une classe de seconde en moins, une baisse de 14 % des heures prŽvues pour la rentrŽe 2020, nous 
considŽrons que l'avenir de notre lycŽe est menacŽ ˆ moyen terme. La perte d'une classe de seconde ne permettra 
plus ˆ l'Žtablissement dÕaccueillir des Žl•ves venant de l'extŽrieur de son secteur, or ce sont en particulier ces Žl•ves 
venus parfois de loin qui constituent une bonne partie des groupes d'enseignements spécifiques. Ces derniers par 
manque d'effectifs pourraient à leur tour •tre menacŽs dans quelques annŽes. 
 Nous connaissons la richesse de l'Žtablissement, le dynamisme et l'implication de l'Žquipe Žducative. Le 
lycŽe gr‰ce ˆ ses reprŽsentations thŽ‰trales, son rayonnement sportif et les collaborations Žtablies avec l'option 
audiovisuelle est un vŽritable atout pour notre territoire. C'est Žgalement un ŽlŽment clef de son attractivitŽ. 
 Pour ces différentes raisons, le Conseil Municipal d’Arbois, ˆ lÕunanimitŽ, souhaite que les moyens 
allouŽs ˆ la citŽ scolaire Victor Considérant soient renforcés à la rentrée 2020 : 

- que la quatri•me classe de seconde soit conservŽe (les effectifs montants pour la rentrŽe 2021 Žtant 
d'ailleurs plus importants). 
- que les Žl•ves venant de l'extŽrieur de l'Žtablissement puissent bŽnŽficier d'une affectation sur le 
lycŽe ConsidŽrant sans restriction. 
- que les enseignements spŽcifiques (audiovisuel, section basket et thŽ‰tre) soient durablement 
pŽrennisŽs. 
 

Une motion de soutien à la viticulture 
 
Motion de soutien à la filière vin et eaux-de-vie de vin 
 
 Considérant la décision de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) d’autoriser les USA à prendre 
des mesures de rétorsions commerciales dans l’affaire des subventions illégales accordées au groupe Airbus, 
notamment par la France, 
 Considérant la décision des USA de taxer les vins tranquilles français à hauteur de 25 % de leur valeur, 
Considérant que cette décision est inique car la filière vin est étrangère au conflit de l’aéronautique et est donc une 
victime collatérale, 
 Considérant les menaces des USA de soumettre à brève échéance l’ensemble des vins, vins mousseux et 
eaux-de-vie de vin français importés sur leur territoire à des droits allant jusqu’à 100 % de leur valeur, 
 Considérant que ces décisions anéantiraient la position des vins français sur ce marché et auraient des 
répercussions économiques désastreuses et sans précédent à court et long terme pour nos territoires, 
 Considérant que la filière vin et eaux-de-vie de vin permet de diminuer le déficit commercial de la France 
de plus de 10 Milliards, qu’elle représente ainsi le second poste excédentaire de la balance commerciale après 
l’aéronautique, 
 Considérant que ce score à l’export est réalisé par près de 6 000 entreprises ; que cela bénéficie directement 
et indirectement à 80 000 exploitations viticoles qui dynamisent les territoires concernés en faisant travailler leurs 
fournisseurs et l’ensemble des commerçants et artisans qui y sont installés, 
 Pour le Jura, la filière exporte près de 17 % des volumes de vins du Jura dans le monde, soit plus de                              
10 000 hl, 
 Cela représente un chiffre d’affaires de 60 Millions d’Euros pour 503 opérateurs  
 En consŽquence, les Žlu(e)s du Conseil Municipal, ˆ l ÕunanimitŽ, demandent ˆ M. le PrŽsident de la 
RŽpublique Fran•aise de :  
- Reconna”tre ˆ la fili•re vin le statut de victime dans le conflit AIRBUS et en consŽquence de mettre en place 
un mŽcanisme simple et efficace dÕindemnisation des entreprises et exploitations de la fili•re vin touchŽes 
par les reprŽsailles amŽricaines.  
- Faire tout ce qui est en son pouvoir pour emp•cher la catastrophe Žconomique qui sÕannonce et qui serait 
la consŽquence de dŽcisions nationales et notamment de maintenir la suspension provisoire de la taxe sur les 
services numŽriques (taxe ÇGAFAÈ) jusquÕˆ la conclusion dÕun accord international. 
 
 

La séance est levée à 22 h 15. 


